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De M. Paul Molac ( Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires -
Morbihan )

Question écrite

Ministère interrogé > Anciens combattants et mémoire Ministère attributaire > Armées

Rubrique >accidents du travail et
maladies professionne

Tête d'analyse
>Amiante, anciens
militaires, marine
nationale

Analyse > Amiante, anciens militaires, marine
nationale.

Question publiée au JO le : 20/02/2024
Date de changement d'attribution : 27/02/2024
Question retirée le : 11/06/2024 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre des armées, chargée des anciens
combattants et de la mémoire, sur les questions d'exposition à l'amiante pour les anciens militaires puisque la
reconnaissance actuelle serait partielle et ne prendrait pas en compte toutes les périodes d'exposition à ce matériau
cancérigène. Cette problématique touche un ensemble de personnel des armées, directions et services, notamment
les équipages de chars et les marins embarqués à bord des bâtiments de la marine nationale. En effet, les navires
étaient jusqu'à très récemment « amiantés » puisque ce matériau étant particulièrement utile pour ses propriétés de
résistance et de flexibilité. Le décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 interdit définitivement l'usage de l'amiante
en France. Les anciens travailleurs civils de l'amiante ont bénéficié de multiples avancées (notamment
reconnaissance du préjudice d'anxiété). Toutefois, les anciens militaires, à travers notamment le code des pensions
militaires d'invalidité et victimes de guerre (CPMIVG), ne disposent que d'une reconnaissance partielle. Les anciens
militaires atteints d'une maladie incurable due à l'amiante doivent déposer un dossier initial puis le renouveler tous
les trois ans, jusqu'à neuf ans. Dans le cadre du préjudice d'anxiété, les militaires ayant quitté l'institution sans droits
à pension et qui ont effectué une seconde carrière civile dans un milieu amianté ne disposent pas de la
reconnaissance des années effectuées au sein de la marine nationale. C'est pourquoi il semble nécessaire, dans un
souci d'égalité et de justice sociale, de prendre en considération les périodes de constitution des dossiers et
d'exposition des anciens militaires à un matériau cancérigène et mortel, l'amiante. Il souhaite alors savoir ce que le
Gouvernement compte faire pour accompagner au mieux ces anciens militaires et les informer des possibles
conséquences sur leur santé, de façon à développer la prévention.
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